
COMMUNE D’AUJEURRES 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Date de convocation : 13/09/2024 
Date d’affichage : 30/09/2024 
Nombre de conseillers : 
En exercice : 7 
Présents : 6 
Votants : 6 
Pour : 6 
Contre : 0 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt septembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la Présidence de Madame Anita BOURRIER, 
Maire. 
 
Etaient présents : Mme BOURRIER Anita, Mme HUMBLOT Céline, M. DURANTET Guy, M. MUGNIER 
Alain, M. PERRIN Anthony, Mme TRANCHANT Erika. 
 
Excusé : M. MAUFFRE Joël 
 
Secrétaire : M. MUGNIER Alain 

 
 

Délibération n°33/2024 
 

OBJET : Avis général émis sur l’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental 
(AFAFE) de Leuchey et Villiers-lès-Aprey 
 

Vu le dossier constitutif du projet d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) de Leuchey et 
Villiers-lès-Aprey approuvé en CIAF du 12 juillet 2023 comprenant : 
- Les éléments de projet antérieurs (étude préalable, décision ordonnant l’aménagement foncier et projet foncier initial de 

2021) ; 
- Les éléments constitutifs du projet d’AFAFE actuel de 2023 : 

o Procès-verbal de la Commission intercommunale d’aménagement foncier (CIAF) de Leuchey et Villiers-lès-Aprey 
du 12 juillet 2023, 

o Le projet de nouveau parcellaire, 
o Le programme de travaux connexes, 
o L’étude d’impact, 
o L’avis de l’autorité environnementale émis le 30 mai 2024 et le mémoire en réponse de juillet 2024 ; 

 

Considérant la demande faite à notre Conseil municipal de donner un avis général sur le projet d’AFAFE. 
 

Sachant que cet avis est préalable à l’enquête publique devant être conduite sur le projet d’AFAFE de Leuchey et Villiers-
lès-Aprey conformément au code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L 123-4-2, R 123-8 et suivants, et au 
code de l’environnement, notamment ses articles L 123-1-A et suivants, R 123-1 et suivants. 
 

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal décide de : 
 

- Emettre un avis favorable au projet d’AFAFE de Leuchey et Villiers-les-Aprey ; 
 

- Autoriser Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches et signer les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de la présente décision. 

 

Le Conseil municipal se réserve le droit de délibérer à nouveau pour formuler toute nouvelle observation utile à porter 
devant les prochaines enquêtes relatives au projet d’AFAFE de Leuchey et Villiers-les-Aprey. 
 

Pour extrait conforme, 
Fait à Aujeurres, le 24 février 2025. 
 

Le Maire, 
Anita BOURRIER. 

 
 [[[signature1]]] 

 
 

 

ANITA BOURRIER
2025.02.24 12:02:28 +0100
Ref:8223171-12341006-1-D
Signature numérique
la Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 24/02/2025 à 12h26
Réference de l'AR : 052-215200197-20240920-24_33-DE
Affiché le 30/09/2024 ; Certifié exécutoire le 24/02/2025




